
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

  

  

 

 

 

Mont – De – Marsan 

Dimanche 26 avril 2026 

37e PRIMEVERE MONTOISE 

Nationale Juniors Trophée 

Luis Ocana 

Départ 14h - Arrivée vers 17h (Majouraou) 

122,6 km à travers Chalosse et Tursan 

Stade-montois.fr 



 

 

La Primevère Montoise Trophée Luis OCANA, a été une des plus belles épreuves en 

1ère catégorie de la région réunissant l’élite du cyclisme interrégional et national. Cette épreuve 

devenue Nationale U19 (Juniors) en 2022, a connu un beau succès en 2023, pour fêter le 50éme 

anniversaire de la victoire de Luis OCANA dans le Tour de France 1973, dont un départ a eu lieu 

le 7 juillet à MONT DE MARSAN avec l’inauguration du vélodrome « Luis OCANA » du Stade du 

Harbaux. 
 

LE PARCOURS 

Les coureurs sur 122,6 km en ligne traversent plus de trente Communes landaises, sur les terroirs du 
département des Landes, ils abordent la première difficulté au bout de 14 km (St Sever), les secteurs 
névralgiques de l’épreuve se situe entre le 19ème et le 35ème kilomètre. L’enchainement des cotes de Chalosse 
(Banos, Audignon, Doazit, St Cricq Chalosse) puis entre le 56ème et le 67ème km dans le Tursan (Aubagnan, 
Vielle-Tursan, Castelnau-Tursan), puis vers le Marsan du km 84 au 90ème (Montsoué et Montgaillard), opèrent 
la sélection, pour finir son arrivée en faux plat montant à Mont de Marsan (foyer Majouraou). 
 

FORMALITES  
Les formalités de départ s’effectueront Salle du Petit Bonheur Rue de la Ferme de Fatigue. 

➢ 11h45 : Ouverture permanence Primevère 
➢ 13h00 : Réunion sécurité 
➢ 13h15 : Réunion des directeurs sportifs et encadrement 
➢ 13h45 : Appel des coureurs :  
➢ 14h00 : Départ (fictif) Primevère (ligne d’arrivée boulevard du chemin vert) 
➢ VERS 16H45 : ARRIVEE Boulevard du Chemin Vert sur un faux plat montant de 600m (à 

côté du foyer Majouraou). 
 
LE PALMARES 

Son parcours très accidenté consacre chaque année un homme fort comme l’indique son palmarès. 

1989 : 1er MONDORY Philippe (Poitou Charente) 

1990: 1er LOUBERE Eric (Stade Montois) 

1991 : 1er ROUS Didier (Bataillon Joinville) 

1992 : 1er DUBOIS Gilles (CC Marmande) 

1993 : 1er DUBOIS Gilles (VC Mérignac) 

1994 : 1er DERAME Pascal (Vendée U) 

1995 : 1er DIEMUNSCH Stéphane (Stade Montois) 

1996 : 1er PEREZ Gregory (UC Châteauroux) 

1997 : 1er ESTADIEU Laurent (GSC Blagnac) 

1998 : 1er MOREAU (Pole France Wasquehal) 

1999 : 1er MARIE David (La Creuse) 

2000 : 1er PERAUD Jean Christophe (SCO DIJON) 

2001 : 1er DULUCQ Sébastien (US Dax) 

2002 : 1er REY Fabien (Tarbes Cycliste) 

2003 : 1er FRAISSIGNES Fabien (GSC Blagnac) 

2004 : 1er BOYER Anthony (Cycles Poitevin) 

2005 : 1er CHATELAS Lionel (UC Villen/Fumel Libos) 

2006 : 1er BAZE Emilien (Lescar VS) 

 

 

2007 : 1er KADRI Blel (Albi VS) 

2008 : 1er DAUGA Vincent (Stade Montois) 

2009 : 1er MESPOULEDE Jean (CC Marmande) 

2010 : 1er MARTIN Maxime (CC Marmande) 

2011: 1er NAIBO Carl (Montauban) 

2012: 1er KINOSHITA Tomohiro (GSC Blagnac) 

2013 : 1er MARIE David (Guidon Saint Martinois) 

2014 : 1er GARCIA Valentin (APOGE cyclisme) 

2015 : 1er CAPOT Lucien (VC Nayais) 

2016 : 1er HERBRETEAU Loïc (CC Marmande) 

2017 : 1er CAPOT Lucien (TC CHATEAUBERNARD) 

2018 : 1er PETITEAU Valentin (APOGE cyclisme) 

2019 : 1er AGUT Maxime (Lescar VS) 

2020 :  Annulée (mesures sanitaires) 

2021 : 1er SOUBE Yoan (Dordogne Sud Cyclisme) 

2022 : Nat U19 1er LOULERGUE Victor (Creuse Oxyg)           

2023 : Nat U19 1er GAILLARD Florian (Fenioux Form) 

2024 : Nat U19 1er LARRONDE Ellande (Urt Vélo 64) 

2025 : Nat U19 1er GAUTRAIS Jules (CC Marmandais) 

        

 

 

UNE VRAIE CLASSIQUE A MATURITE 
  



 
 
Organisation du Stade Montois Cyclisme 
 

• Directeurs Epreuve : Fabien DINVILLE   et Jacques. SABATHIER  

• Directeur Adjoint   Pierre HAMON 

• Secrétariat et Informatique : Karine SALVETATet Stéphanie TASTET 

• Sécurité ligne d’Arrivée : Pierre HAMON  

• Accréditation Véhicules : Jean Jacques BORDES 

• Animation : Bernard MORLAAS 

Encadrement Course 

• Responsable Sécurité Carrefours Signaleurs du SM :  

• Escorte Sécurité et fonctions à Motos : Les GARDIANS 

• Ardoisier : Jean Louis LACAULE 

•  Moto info : Jean Paul BORAU 

• Médecin de l’épreuve : Bernard BINJE 

• Assistance Médicale : L’A.S.P. L : Nicolas PY 

• Ouverture Officielle et Sono : Christophe CAZAUBON et Berbard MORLAAS 

• Voiture Balais : Jean Jacques BORDES 

• Photos : Guy DAGOT  

• TV à moto : Gascogne TV  

• Liaison Radio : Didier LANUSSE 

• Vidéo arrivée : Jean Jacques VILLENAVE CD 40  

Collège Arbitral 

• Président du Jury : Bastien LAMUDE 

• Titulaires : Patrricia LAMUDE et Thomas GAYRAUD 

• Juge à l’arrivée et chronométrage : Marina MORLAAS 

• Arbitres à Motos : Guilhem LAFFITE et Alexis CARASCO 

• Arbitre Balais : Marie Jo ALIES 

Chauffeurs Véhicules SKODA Echelon Course 

• Médecin et Arbitres Chauffeurs du Stade montois Cyclisme 

• Représentants FFC CD 40 : Bastien LAMUDE et Jean Jacques VILLENAVE 
      

 Dépannage Neutre 

• 2 Voitures du Stade montois 
 

 
 

LES OFFICIELS 



 

  
    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

  
 

 

 

 

  

DETAILS DU PARCOURS HORAIRE 

41 44 Fait Restant Partiel Nbre Poste

14H 00 14H 00 0 122,6 0
Partie neutralisée-respect des points (1) et (2) ci 

dessous 

14H 07 14H 07 0 122,6 0 D933S Av 34émé RI-Av de StSever  EMG Départ réel après les Feux km 0

14H08 14H08 0,8 121,8 0,8 D933S Ilots directionnels EMG Respect des points (1) et (2)

14H11 14H11 3,2 119,4 2,4 D933S Giratoire Benquet EMG 1 Respect des points (1) et (2)

14H13 14H13 4,7 117,9 1,5 D933S Giratoire Maïsadour EMG 2 Respect des points (1) et (2)

14H15 14H15 5,9 116,7 1,2 D933S Giratoire Haut Mauco EMG 3 Respect des points (1) et (2)

14H20 14H19 9,4 113,2 3,5 D933S Giratoire rocade (baraquettes) EMG 4 (1) et (2) 2ème sortie à droite

14H25 14H24 12,5 110,1 3,1 D933-VC PERE - Giratoire EMG 5 (1) et (2) sortie en face 

14H28 14H27 14,9 107,7 2,4 VC-D132 ST- SEVER - Giratoire EMG 6 (1) et (2) 1ère sortie à droite - Ralentisseurs

14H29 14H28 15,5 107,1 0,6 D132-D32 ST- SEVER - Carref D132-D32 1 7 (1) et (2) à gauche vers Mugron

14H32 14H30 17,4 105,2 1,9 D32 AUGREILH PC1 1er Point Chaud

14H33 14H31 18 104,6 0,6 D32/408 carrefour D32/D408 1 8 à gauche vers Banos

14H35 14H33 19,4 103,2 1,4 CV Pont du Gabas - Route du Moulin Pont étroit - débût côte de banos

14H36 14H34 20,1 102,5 0,7 CV carrefour - route St Pierre 1 9 à droite vers Banos bourg

14H36 14H34 20,3 102,3 0,2 CV BANOS - sommet de la Côte MG1 1 10 Côte de 900m passage à plus de 15%

14H36 14H34 20,3 102,3 0 CV Carrefour-église - Rte St Pierre 1 11  à gauche

14H37 14H35 20,9 101,7 0,6 CV Carrefour-Rte St Pierre à gauche vers Audignon

14H39 14H36 21,9 100,7 1 CV Carrefour-Rte St Sever/Audignon 2 12 à droite vers Audignon

14H41 14H39 23,9 98,7 2 CV-D21 AUDIGNON-carref Rte Banos/D21 1 13 Descente rapide - Stop - à droite vers Doazit

14H49 14H46 28,8 93,8 4,9 D21/D18/D21 Giratoire - bas de DOAZIT 2 14 sortie en face

14H51 14H48 30,1 92,5 1,3 D21/CV/D21 Carref - sommet Côte de Candalle Tout droit - Côte sans MG

14H58 14H54 34,9 87,7 4,8 D21 St CRIQ CHALOSSE- Som/Côte MG2 1 15 Côte de 1,1 km +/- 10% - à droite

14H58 14H54 35 87,6 0,1 D21/D2 Carrefour-St CRIQ CHALOSSE 1 16 à G sur D2 - ilots directionnels-Ralentisseurs

15H07 15H02 41 81,6 6 D2-D933 S Giratoire de la chaise 2 17  à gauche vers Hagetmau

15H10 15H06 43,4 79,2 2,4 D933S HAGETMAU - Point Chaud PC2 après carrefour de la crypte

15H10 15H06 43,6 79,0 0,2D933S/D18/D933SGiratoire D933S-D933S 2 18 à droite vers Mont de Marsan

15H12 15H08 44,9 77,7 1,3 D933S/D933S Giratoire D933S-D933S 2 19 à gauche vers Mont de Marsan

15H14 15H09 46,1 76,5 1,2 D933S-D52 Carrefour D52 1 20 à droite vers Ste Colombe D52

15H18 15H13 48,8 73,8 2,7 D52 STE COLOMBE Tout droit sur D52 - Ralentisseurs

15H21 15H16 50,6 72,0 1,8 D52-CV Carrefour -D52/Rte du Gabas 1 21  à droite Route de la Vallée du Gabas

15H26 15H21 54,6 68,0 4 CV - D65 SERRES-GASTON-Carref-Rte du Gabas 1 22 Stop - à gauche sur D65

15H27 15H22 55 67,6 0,4  D65  Bas de Côte d'Aubagnan

15H28 15H23 55,9 66,7 0,9 D65 AUBAGNAN - Sommet de Côte MG3 Côte de 900m passage à plus de 10%

15H29 15H23 56,1 66,5 0,2 D65-D944 AUBAGNAN Carrefour D944 1 23 à gauche vers Aubagnan - Ralentisseurs

15H29 15H24 56,7 65,9 0,6 D944-D65 Giratoire D65 2 24 Tout droit sur D65 vers Vielle Tursan

15H35 15H29 60,5 62,1 3,8 D65 VIELLE TURSAN Côte sans MG

15H33 15H36 63,5 59,1 3 D65-D437 ST LOUBOUER Carref D437 1 25 à droite vers pécorade 

15H43 15H36 65,9 56,7 2,4 D437 Prés- CASTELNAU TURSAN MG4 Côte de 800m ( passages + de 10%)

15H43 15H37 66 56,6 0,1 D437-D80 Carrefour D80 1 26 à gauche sur D80

15H45 15H38 67,1 55,5 1,1 D80-D443 Carrefour D443 1 27 Stop - à gauche sur D443

15H46 15H40 68,2 54,4 1,1 D443 PECORADE

15H47 15H40 68,8 53,8 0,6 D443-D11 Carrefour D11 2 28 à gauche vers Eugénie

15H52 15H45 72 50,6 3,2 D11-D25 Carrefour D25 1 29 à gauche vers Buanes

15H58 15H50 76,1 46,5 4,1 D25 BUANES descente rapide et sineuse

16H06 15H58 81,4 41,2 5,3 D25 BAHUS JUSAN Début Zone de collecte

16H09 16H01 84 38,6 2,6 D25-D52 MONTSOUE Carref D52 1 30 à D vers Montgaillard - Fin de Zone de collecte

16H14 16H05 86,8 35,8 2,8 D52 MONTGAILLARD MG5 Côte de 1km 8%

16H22 16H13 92,6 30,0 5,8 D52-D11 LARRIVIERE Carrefour D11 2 31 Stop - virage à gauche en descente

16H24 16H15 94,1 28,5 1,5 D11-D824 GRENADE Carrefours D824 1 32 Stop - à Gauche vers Mt de M

16H24 16H15 94,2 28,4 0,1 D824-D11 GRENADE Carrefours D824 1 33 à Droite vers Maurin

16H25 16H15 94,5 28,1 0,3 D11 Giratoire D11 1 34 (1) et (2) sortie en face

16H25 16H16 94,8 27,8 0,3 D11-D406 Carrefour D11-D406 35 à droite sur D11 vers Maurin 

16H36 16H26 102,1 20,5 7,3 D11 MAURRIN PC3 Ralentisseurs

16H38 16H27 103,2 19,4 1,1 D11-D30 Carrefours D30 1 36 Stop -  à droite vers le houga

16H38 16H28 103,6 19,0 0,4 D30-D11 Carrefours D11 1 37 Respect des points (1) et (2)

16H44 16H33 107,5 15,1 3,9 D11-D396 LE PLAN Carrefour D396 1 38 Virage à gauche dangereux

16H46 16H35 109,1 13,5 1,6 D396 PUJO LE PLAN signaleur facultatif  - suivre à gauche

16H49 16H38 111,1 11,5 2 D396-D1 Carrefour D1 2 39 Stop - à gauche vers Mt de Marsan

16H55 16H43 114,9 7,7 3,8 D 1 BOUGUE ilots directionnels-Ralentisseurs

17H01 16H49 119,1 3,5 4,2 D 1 Giratoire Rocade D932 E 2 40 (1) et (2) sortie en face

17H03 16H51 120,5 2,1 1,4 D 1 1 41 (1) et (2) au feu en face

17H03 16H51 120,8 1,8 0,3 D 1 ilots directionnels St Médard Respect des points (1) et (2)

17H04 16H52 121,1 1,5 0,3 D 1 carrefour église St Médard 1 42 (1) et (2) au feu en face

17H04 16H52 121,2 1,4 0,1 D 1 carrefour cimetière St Médard 1 43 (1) et (2) au feu en face

17H05 16H53 122 0,6 0,8 D 1 Carrefour  Av Villeneuve/Bd Ch Vert 2 44 (1) et (2) au feu à Gauche sur Chemin Vert

17H06 16H54 122,6 0,0 0,6

Particularités

DEPART FICTIF 4,5km: Mt de Marsan - Bd ch 

Vert - Bd ch creux - Bd d'Alingsas - Bd 

Lacaze -                   Av 34émé RI-Av de 

(1) Respect de l' utilisation de la moitié droite de la chaussée  

(2) tous les carrefours matérialisés par des ilots directionnels ou giratoire devront être franchi par la droite les signaleurs avec drapeau jaune et siff let 

indiqueront les entrées et sens de circulation à respecter -  EMG = Escorte Motos des Gardians

Mt de Marsan - Carref AV du Vignau

ARRIVEE : MONT DE MARSAN - Boulevard du Chemin Vert

Horaires - Km/h KM
Routes  Communes Lieux Carrefours Obs

Signaleurs



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

37ème PRIMEVERE MONTOISE  

Trophée Luis Ocana 

Dimanche 26 avril 2026 



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 km 

Arrivée 

Ligne Arrivée 

Podium protocole 

Podium arbitre 

 

Parking - Dérivation DS 

 

Sens de l’Arrivée 

de la Primevère 

Permanence 

 

Toilettes 

        LE FINAL D’ARRIVEE 



 
 

 
 
Art 1 – Le STADE MONTOIS CYCLISME organise le 26 avril 2026, la 37ème PRIMEVERE 
MONTOISE U19 (juniors) -Trophée Luis OCANA, cette épreuve est inscrite au calendrier FFC en 
1.14 et placée sous les règlements F.F.C. correspondants aux épreuves sur route d'une journée.  
 

Art.2 – PARTICIPATION 
  
La Primevère Montoise est réservée aux coureurs de la catégorie Hommes U19 de 17 et 18 ans 
dans l’année (2008-2009) le nombre d'engagés maximum est de 200 coureurs. 
Elle est ouverte aux équipes nationales, régionales, départementales, Pôles de Cyclisme, aux clubs 
étrangers et nationaux et équipes mixtes. Elle est autorisée individuellement. 
 

Art 3 – DETAIL D'ORGANISATION  
 

• La distance sera de 122,6 km en ligne en fonction du parcours et horaires ci-joints, la 
signalisation est faite par des flèches horizontales et verticales Jaunes « Stade Montois » 

• La permanence (départ et arrivée) est Salle du Petit Bonheur rue de la Ferme de Fatigue à Mont 
de Marsan, sera ouverte à partir de 12h 

• La remise des dossards, des plaques, ainsi que les postes radio s'effectueront de 12h à 13h 

• La réunion sécurité en présence : de tous les chauffeurs de véhicule de l’échelon course, des 
motards de l’escorte, de l’assistance médicale aura lieu à 13h. 

• La réunion des Directeurs Sportifs aura lieu à 13h15 pour le tirage au sort des voitures 
techniques  

• L’appel et le départ fictif auront lieu sur la ligne de départ de 13h45 à 14h00. 

 

Art 4 – LES CLASSEMENTS  
 

• Général individuel  

• Juniors U19 1ére année 

• Meilleur grimpeur (5 MG) pour le coureur ayant totalisé le plus de points sur les 5 meilleurs 
grimpeurs retenus avec 5, 3, 1 points à chaque classement ; en cas d’ex aequo le plus grand 
nombre de premières places tranchera, si besoin de 2ème etc., si besoin le classement individuel 

• Points chauds (3 PC) retenus avec les mêmes cotations et règlement que le meilleur grimpeur 

• Pour figurer dans les classements intermédiaires (PC, MG) il est nécessaire de terminer 
l’épreuve. 

• Meilleure équipe le classement s’effectuera à partir du plus petit score obtenu par l’addition des 
places des 3 coureurs les mieux placés de chaque équipe. 

 

Nota : chaque classement intermédiaire sera repéré par un panneau 1km avant et sur la ligne. 
 

Art 5 – LES PRIX : TOTAL GENERAL 868€ 
 

• Général individuel ➔ 20 prix pour 610 € grille FFC 610/20 
1er : 122€ - 2ème : 91€ - 3ème : 73€ - 4ème : 61€ - 5ème : 49€ - 6ème : 43€ - 7ème : 34€ - 8ème : 27€ 
9ème : 18€ - 10ème : 12€ - 11ème : 11€ - 12ème : 9€ - 13ème : 9€ - 14ème : 9€ - 15ème : 8€ - 16ème : 8€  
17ème : 7€ - 18ème : 7€ - 19ème : 6€ - 20ème : 6€ 

• Juniors 1ére année ➔ 3 prix pour 50€ grille FFC 50/3 (25€, 15€, 10€.  

• Meilleur grimpeur ➔ 3 prix pour 50€ grille FFC 50/3 (25€, 15€, 10€.  

• Points chauds ➔ 3 prix pour 50€ grille FFC 50/3 (25€, 15€, 10€.  

• Equipes ➔ 3 prix pour 76€ grille FFC 76/3 (38€, 23€, 15€. 

        LE REGLEMENT PARTICULIER 



 
PROPOCOLE : les bouquets et trophées seront remis à chaque vainqueur d'un classement sur le 
                          podium protocolaire de l’arrivée. 
 

Art 6 – SECURITE  
1. Le port du casque à calotte rigide est obligatoire. 
2. Tous les suiveurs (véhicules coureurs), à l’échelon course, devront respecter les règles de 

circulation du récépissé de déclaration préfectoral, notamment tous les giratoires et passages 
délimités par îlots directionnels devront être franchis par les coureurs et suiveurs DANS LE 
SENS NORMAL DE CIRCULATION, (sauf indication des signaleurs) dans le cas contraire, 
l’organisation et le jury des Arbitres pourront exclure les fautifs. 

3. Tous les coureurs lâchés irrémédiablement (à plus de 10’) du peloton principal, enlèveront 
leur dossard sur instruction des arbitres ou du camion balai, ils ne seront plus considérés en 
course, ne seront plus couverts par aucun dispositif et doivent respecter le code de la route. 

 

Art 7 – ZONE DE DECHETS - RAVITAILLEMENT 
            Aucun véhicule de l’échelon course ne peut se délester de déchets en les jetant sur la chaussée où 

            dans les bas-côtés sous peine d’exclusion du pilote. Pour les coureurs le délestage doit s’effectuer 

            de préférence auprès des véhicules de leur équipe ou des véhicules de dépannage neutre. La  

            dépose de déchets pourra être effectuée à partir de BAHUS-JUZAN Km 82,1 sur la D25 jusqu’à 

            MONTSOUE KM 84,7 sur la D25. 

            Le ravitaillement aux voitures des directeurs sportifs est autorisé à partir du 30ème kilomètre  

            jusqu’à 20 Km de l’arrivée. 
 

Art 8 – RADIO ET DEPANNAGE NEUTRE  
              La fréquence radio sera indiquée le jour de l’épreuve à la remise des radios 

L'organisation prévoira deux véhicules de dépannage neutre (avant et arrière), les 8 
premières équipes tirées au sort pour l'ordre des voitures techniques fourniront une paire de 
roues à ces véhicules, plus la 8ème équipe qui fournira 1 paire pour la voiture balai. 
 

Art 9 – ASSISTANCE MEDICALE 
           La couverture médicale sera assurée par un médecin et par l’ASPL, association des 

           secouristes et pompiers des Landes qui assurera la prise en charge médicale pour les  

           coureurs victimes de chute, blessures ou autres malaises, de 13h30 début de l’échauffement 

            jusqu’à la fin de la dernière épreuve.  
 

HÔPITAL EN CAS D’URGENCE : 15 OU 112 HÔPITAL LAYNE RUE PIERRE DE 
COUBERTIN A MONT DE MARSAN Tél : 05 58 05 10 10 

 

Art 10 – CONTROLE ANTIDOPAGE 
          Le contrôle antidopage s’effectuera à la permanence Salle du Petit Bonheur conformément 
           à la réglementation Française 
 

Art 11 – PENALITES  
Le barème des pénalités sera celui de la FFC  
 

Art 12 – ENGAGEMENTS 
           Les engagements devront se faire par internet SITE DE LA FFC AVANT  20H LE 23 AVRIL 

           
 Art 13 – La Primevère fait partie du Challenge ARC Atlantique U19 

           La Primevère Montoise compte pour le Challenge Arc Atlantique mis en place par le  
           Comité Régional sur les 8 épreuves d’un jour du calendrier Fédéral U19 de la Nouvelle  
           Aquitaine, qui comprend les classements : Scratch, par équipe et U19 1ére année. 
 

           Art 14 – La Primevère est support du Championnat Bi-Départemental U19 
 

Pour tous renseignements concernant l’épreuve consulter jacques Sabathier 06.80.32.88.12  
Courriel : sabathier.j.j@wanadoo.fr ou Fabien Dinville : 06.08.66.93.06 
Courriel : fabien.dinville@gmail.com 

mailto:sabathier.j.j@wanadoo.fr


 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

  

MERCI A NOS PARTENAIRES 


